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ARTICLE 6

Compléter l’alinéa 6 de cet article par la phrase suivante : 

« Toutefois, le non respect des consignes du titulaire de l’accès par cette personne est un
cas pour lequel la responsabilité du titulaire de l’accès ne peut être retenue ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 6 présente les conditions d’exonération de responsabilité pour le titulaire d’un
accès  internet.  Pour  autant,  rien  n’est  prévu  dans  le  cas,  à  titre  d’exemple,  où  des  salariés
outrepasseraient les consignes adressées par leur employeur sur les limites de l’usage de l’internet
dans  l’entreprise.  Cet  amendement  prévoit  explicitement  que  dans  ce  cas  la  responsabilité  du
titulaire de l’accès ne pourra être retenue. 


